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Les pouvoirs publics en collaboration avec les représentants du culte musulman 

ont préparé ce manuel destiné aux familles de confession musulmane. 

 

Il a été conçu pour faciliter le déroulement de l’Aïd el-Kebir. Pour cela, il 

présente les consignes permettant l’accomplissement des rites de cette fête 

dans le respect de la règlementation en matière de santé publique. 

Vous y trouverez des renseignements sur les règles à respecter pour garantir la 

protection animale, protéger la santé publique et l’environnement ainsi que les 

différentes possibilités pour célébrer cette fête dans les meilleures conditions. 
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UNE PRATIQUE RELIGIEUSE CONFORME 

A LA REGLEMENTATION 

 
L’abattage rituel est un acte religieux. Il doit être accompli dans le respect des 

règles de protection animale et des bonnes pratiques d’abattage. 

Ce type d’abattage constitue une dérogation à l’obligation européenne 

d’étourdissement de l’animal avant sa mise à mort. Il nécessite une autorisation, 

prévue par la réglementation française. 

L’abattage doit être réalisé dans des abattoirs agréés par l’État. Dans ces 

structures, les agents de la DDecPP sont présents en permanence et inspectent 

chaque animal vivant, chaque carcasse et vérifient l’hygiène de l’abattage. 

Cette inspection officielle garantit la qualité sanitaire de la viande remise aux 

fidèles. 

Les agents veillent à la bonne gestion des déchets (peaux, sang, viscères …) afin 

d’éviter toute atteinte à l’environnement. 

 

 

Observer les règles et les bonnes pratiques, c’est 

protéger la santé de sa famille et préserver 

l’environnement, dans le respect de l’animal. 

 

Dans le cadre sanitaire actuel de lutte contre le coronavirus, des mesures 

spécifiques ont été mises en place. Ces mesures barrières et de distanciation 

devront absolument être respectées et les consignes données le jour de l'Aïd 

parfaitement observées. 

Des affichettes seront disponibles pour vous rappeler l'ensemble de ces 

mesures. 
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ACHETER ET TRANSPORTER UN ANIMAL 

VIVANT 

 
Un particulier peut acheter un mouton : 

• Chez un éleveur ; 

• Auprès d’un négociant en bestiaux ; 

• Dans un marché d’animaux organisé par un éleveur ou un négociant et 

contrôlé par un vétérinaire. 

 

Ces personnes exerçant la vente du mouton doivent obligatoirement être 

déclarées auprès de l’établissement de l’élevage (EdE). 

 

Le particulier ayant acheté son mouton doit conduire l’animal directement à 

l’abattoir pour le sacrifice. 

 

Pour connaître les éleveurs et les négociants, il peut être utile de se renseigner 

à la Chambre d’Agriculture :  

https://chambres-agriculture.fr/chambres-dagriculture/nous-

connaitre/lannuaire-des-chambres-dagriculture/ 

 

L’animal doit être : 

• En bonne santé ; 

• Identifié par une boucle officielle à chaque oreille. 

 

Un particulier peut transporter un seul animal, à condition de le faire dans de 

bonnes conditions : 

• L’animal peut se tenir debout ou se coucher ; 

• Il ne risque pas de se blesser ou d’être blessé ; 

• Ses pattes ne sont pas liées ou entravées. 

 

Le particulier doit être muni du document de circulation de l’animal (modèle 

page suivante) indiquant le lieu d’achat et l’abattoir de destination. S’il y a un 

risque particulier sur le plan alimentaire, l’« information sur la chaîne 

alimentaire » (ICA) qui figure sur le document de circulation pour signaler ce 

risque, doit être remis par le vendeur et accompagner l’animal. 

 
Pour transporter plusieurs animaux, il faut faire appel à un transporteur autorisé 

par la DDecPP. 
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ACHETER ET TRANSPORTER 
UN MOUTON POUR L’AÏD EL KEBIR 

Les moutons sont des animaux qui aiment vivre en groupe : 
ils sont moins stressés lorsqu’ils sont entre congénères. 

Afin de garantir une qualité sanitaire optimale de la viande, 
leur transport en groupe est recommandé. 

RAPPELS SUR LES CONDITIONS DE TRANSPORT D’UN MOUTON 


Il est déconseillé de transporter soi-même un mouton.  
Un transporteur professionnel garantira une qualité sanitaire 

optimale et le respect de la réglementation en vigueur. 


Vous devez privilégier l’achat d’un mouton auprès d’ une 
bergerie d’abattoir ou d’ un éleveur . Dans ce cas : 

> soit le transport vers l’abattoir est assuré par l’éleveur ;

> sinon il vous est possible de le transporter par vos propres

moyens en respectant impérativement les conditions ci-dessous.

CONDITIONS À RESPECTER 


Veiller à ce que l’animal soit identifié par 2 boucles d’oreilles jaunes  
et dispose d’un certificat de circulation remis par l’éleveur est obligatoire 
pour être transporté directement vers un abattoir . 

 Le transport en voiture de tourisme est interdit, vous pouvez opter    pour 
une camionnette ou un van. 

 Ne pas attacher l’animal : il doit être libre de ses mouvements 
au sein d’un espace aménagé pour qu’il ne se blesse pas. Il doit pouvoir 

se coucher ou se mettre debout. 

 Le trajet ne doit pas dépasser une distance supérieure à 65 km.
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LE LIEU DE L’ABATTAGE 

 

 
L’abattage rituel ne peut se faire que dans un abattoir agréé et autorisé à ne pas 

pratiquer l’étourdissement obligatoire avant la mise à mort. 

 

Cette autorisation est délivrée uniquement par l’État. 

 

Dans chaque abattoir agréé, sont prévus : 

• des locaux et des équipements adaptés ; 

• des sacrificateurs habilités ; 

• une inspection sanitaire permanente assurée par les agents de la 

DD(CS)PP, garantissant l’état de santé des animaux vivants et la qualité 

sanitaire de la viande remise aux familles ; 

• une organisation du travail rigoureuse. 

 

Pour être sûr de pouvoir faire abattre son animal dans l’abattoir de son choix, il 

faut réserver une place à l’avance : l’heure d’abattage sera définie pour limiter 

le temps d’attente. 

 

 

 

L’abattage rituel hors d’un abattoir agréé est formellement 

interdit.  

 

Tout abattage clandestin est sévèrement puni  
(Cf. page suivante). 
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L’ABATTAGE RITUEL 
 

 

 

Un vétérinaire officiel contrôle d’abord tous les animaux vivants. Seuls pourront 

être abattus les animaux : 

• en bonne santé ; 

• correctement identifiés. 

 

Le sacrificateur est agréé par le culte dont il dépend.  

 

Le sacrificateur a obligatoirement suivi une formation spécifique pour le 

respect de la protection des animaux lors de la mise à mort. Il possède un 

certificat de compétence délivré par la DD(CS)PP. 

 

Il possède une carte valide de sacrificateur, délivrée par la Grande mosquée de 

Paris, la Grande mosquée de Lyon ou la Grande mosquée d’Evry 

Courcouronnes, qui sont les trois seules mosquées habilitées à agréer des 

sacrificateurs. 

 

Avant d’être sacrifié, l’animal doit être immobilisé par un moyen mécanique 

(pas de lien ou de maintien manuel, ni de retournement manuel de l’animal). 

 

Il restera immobilisé pendant tout le temps de la saignée pour limiter sa 

souffrance. 

 

L’identification permet de relier la carcasse et les abats à l’animal abattu : c’est 

la traçabilité. 

Chaque famille est ainsi sûre de recevoir les produits correspondant à l’animal 

qu’elle a choisi. 
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LA PREPARATION DES VIANDES 

 
 

Pour faciliter dans les abattoirs la remise rapide des carcasses aux fidèles, des 

mesures exceptionnelles sont accordées pour l’Aïd el-Kebir : 

• Les carcasses peuvent sortir de l’abattoir sans avoir été refroidies et sont 

ainsi à disposition dès la fin de l’abattage ; 

• Les pansettes (estomacs) peuvent être remises vidées et lavées, sans être 

blanchies ; 

• Les pieds ne présentant pas de lésions peuvent être récupérés dans un 

sac de protection. 

 

 

Certaines parties présentent un risque pour la santé humaine. Elles sont 

interdites à la consommation et sont systématiquement éliminées à l’abattoir : 

• La tête des animaux de 12 mois et plus ; 

• La moelle épinière. 

 

A la fin de l’abattage, une estampille officielle (hexagonale ou ovale) est 

apposée sur la carcasse par les agents de la DDecPP. Elle garantit que l’abattage 

a été réalisé dans un abattoir agréé, que la viande a été contrôlée et peut être 

consommée par les familles sous réserve du respect des conditions de 

conservation de la viande (cf. page suivante). 

 

Seules peuvent circuler les carcasses estampillées : une carcasse non 

estampillée est saisie et doit être détruite par l’équarrisseur. 

 

 
      Estampille hexagonale                 Estampille ovale 
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